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Un concept général des cheminements de 
mobilité douce (MD) existe sur l’ensemble 
du territoire bullois. Ces liaisons font 
partie intégrante du Plan directeur des 
circulations MD. En 2017, plusieurs 
tronçons seront réalisés pour favoriser 
et rendre attractifs les déplacements en 
vélo, à pied ou avec d’autres moyens de 
déplacement doux.

Agglomération 
bulloise: 
de nouvelles 
liaisons 
de mobilité 
douce prévues 
en 2017 

Le potentiel de déplacement en MD est important dans 
l’agglomération bulloise compte tenu des distances relative-
ment faibles à parcourir. Ce potentiel est particulièrement vrai 
pour les liaisons entre les communes de l'agglomération et 
la commune-centre, mais également entre les communes et 
la zone d’activité de Planchy. Ces aménagements viennent 
compléter la création de pistes cyclables prévues dans les 
projets des mesures d'accompagnement sur les axes d’en-
trée. L’objectif de ces cheminements est de rendre attrac-
tives les liaisons de mobilité douce pour les pendulaires et de 
présenter une alternative aux trajets en voiture. 

Une étude générale sur la création de cheminements pour 
la mobilité douce a été demandée par le Conseil commu-
nal. Elle a précisé les concepts d'aménagement, proposé 
des avant-projets et établi un plan d'action. Cette étude avait 
pour but de valider et de concrétiser les objectifs du projet 
d’agglomération MOBUL pour les modes doux. Ainsi, dans 
un premier temps, une analyse de la demande potentielle en 
faveur des MD a été faite. Cette analyse a permis d’affiner les 
besoins de la population et de déterminer les liaisons priori-

En hiver, faisons prendre l’air à nos petites reines! 
Les autorités, elles, ne relâchent pas leurs efforts pour 
rendre le vélo plus attractif et plus sûr à Bulle.

Les jours de neige et de verglas sont certes à laisser aux 
équilibristes. Le reste du temps, un équipement adéquat 
prolongera la saison du vélo. La tactique de l’oignon (super-
position de plusieurs couches de vêtement) permettra de 
tenir le froid éloigné, gants et bonnets protégeront les extré-
mités plus sensibles. Au-delà du confort, en hiver il est sur-
tout important de bien se rendre visible dans la circulation: 
feux avant et arrière fonctionnels, réflecteurs sur le vélo, ha-
bits clairs et accessoires réfléchissants constituent l’équipe-
ment de base du cycliste averti. 

Pas de projets en hibernation! 
La mise en œuvre du plan d’action vélo poursuit sa route in-
dépendamment des saisons. Les infrastructures de station-
nement seront améliorées au printemps 2017 à plusieurs 
endroits: mise en place de supports protégeant mieux les 
vélos des chutes et des vols (centre-ville, stade, musée, 
etc.), construction de toitures pour les protéger des intem-
péries (école de la Condémine par exemple), création de 
places supplémentaires (notamment au centre-ville et à la 
piscine). La gare fait l’objet d’une attention toute particulière, 
puisqu’un projet de vélostation pourrait y voir le jour. 
En hiver, restez en selle!

Infos
Astuces pour pédaler en toute sécurité
www.seeyou-info.ch/fr/

Plan d’action vélo 2016
Pas d’hibernation pour le vélo

taires à réaliser. A partir de ces résultats, un avant-projet a 
été réalisé pour chaque liaison. Il comprend notamment la 
localisation et le tracé exact de la liaison, la détermination 
des profils types par section, la gestion des contraintes, telles 
que les points de conflits et d’accrochage, les acquisitions 
de terrains, les servitudes et les éventuelles corrélations avec 
d’autres réseaux de mobilité douce ainsi que la détermination 
et la localisation de la signalisation. 

Les mesures de mobilité douce 
prévues en 2017 

La mesure concerne les liaisons de mobilité douce entre la 
ville de Bulle et les autres communes de l'agglomération. En 
2017, plusieurs tronçons seront réalisés: 1. la voie verte entre 
la gare et Espace Gruyère 2. le chemin de la Pépinière 3. la 
liaison Le Coude - La Pépinière 4. la liaison Les Combes - 

Les Coquilles 5. la liaison Les Granges - rue de Vevey avec 
la passerelle des Ages 6. la liaison Champ-Barby - Centre La 
Tour avec la passerelle de Champ-Barby. 

Une autre mesure prévoit l'amélioration des liaisons vers la 
zone industrielle de Planchy. En effet, cette zone est un im-
portant bassin de trafic pendulaire: 43% de collaborateurs 
de la zone habitent à moins de 15 minutes en mobilité douce 
(marche ou vélo). Pour Bulle, il s'agit de la liaison chemin des 
Crêts/rue de la Léchère. D'autres mesures pérvues dans le 
PA3 concernent la réalisation de la voie verte entre la gare 
et Planchy ainsi que la liaison entre Riaz et Bulle via le che-
min des Crêts et La Léchère. Les cheminements seront réa-
lisés en revêtement bitumineux avec un gabarit permettant le 
croisement entre les différents usagers. Les passerelles exis-
tantes sur les liaisons de mobilité douce seront également 
élargies. Ces travaux faisant partie du projet d'aggloméra-
tion accepté par la Confédération, ils bénéficient d'une sub-
vention de l’ordre de 30%. La liaison rue de Vevey/Vuadens 
étant sur une route cantonale, le canton participe aux frais 
d'aménagement. 
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